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Article 37. 
The secretariat of the Commission shall 

be provided by the Secretary-General of the 
Council of Europe. 

SECTION IV 

Article 38 
The European Court of Human Rights 

shall consist of a number of judges equal 
to that of the Members of the Council of 
Europe. No two judges may be nationals of 
the same State. 

Article 39, 
(1) The members of the Court shall be 

elected b y  the Consultative Assembly by a 
majority of the votes cast from a list of 
persons nominated by the Members of the 
Council of Europe; each Member shall no- 
minate three candidates, of whom two at 
least shall be its nationals. 

(2) As far as applicable, the same proce- 
dure shall be followed to complete the Court 
in the event of the admission of new Members 
of the Council of Europe, and in filling 
casual vacancies. 

(3) The candidates shall be of high moral 
character and must either possess the quali- 
fications required for appointment to high 
j udicial office or b e jurisconsults of recognised 
competence. 

Article 40 
(1) The members of the Court shall be 

elected for a period of nine years. They may 
be re-elected. However, of the members 
elected at the first election the terms of four 
members shall expire at the end of three 
years, and the terms of four more members 
shall expire at the end of six years. 

(2) The members whose terms are to 
expire at the end of the initial periods of 
three and six years shall be chosen by lot 
by the Secretary-General immediately after 
the first election has been completed. 

(3) A member of the Court elected to 
replace a memb er whose term of office has not 

Article 37 
Le secrétariat de la Commission est 

assuré par le Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe. 

TITRE IV , 

Article 38 
La Cour européenne des Droits de l'homme 

se compose d'un nombre de juges égal a 
celui des Membres du Conseil de l'Europe. 
Elle ne peut comprendre plus d'un ressortis- 
sant d'un même Etat. 

Article 39 
1. Les membres de la Cour sont élus par 

l'Assemblée Consultative à la maj orité des 
voix exprimées sur une liste de personnes 
présentée par les Membres du Conseil de 
l'Europe, chacun de ceux-ci devant présen- 
ter trois candidats, dont deux au moins de 
sa nationalité. , 

2. Dans la mesure pù. elle est applicable, 
la même procédure est suivie pour compléter 
la Cour en cas d'admission de nouveaux 
Membres au Conseil de l'Europe, et pour 
pourvoir aux sièges devenus vacants. 

3. Les candidats devront jouir de la plus 
haute considération morale et réunir les , 
conditions requises pour l'exercice de hautes 
fonctions judiciaires ou être des juriscon- 
sultes possédant une compétence notoire. 

Article 4-0 
1. Les membres de la Cour sont élus pour 

une: durée de neuf ans. Ils sont rééligibles. 
Toutefois, en ce qui concerne les membres 
désignés à la première élection, les fonctions 
de quatre des membres prendront fin au 
bout de trois ans, celles de quatre autres 
membres prendront fin au bout de six ans. 

2. Les membres dont les fonctions pren- 
dront fin au terme des périodes initiales de 
trois et six ans, sont désignés par tirage au 
sort effectué par le Secrétaire Général d-ut 
Conseil de l'Europe, immédiatement après 
qu'il aura été procédé à la première élection. 

3. Le membre de la Cour élu en rem- 
placement d'un membre dont le mandat 


